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DELIBERATION N° 2008/10-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Madame Laurence VOGLIMACCI, conseillère municipale élue lors du scrutin du 16 mars 2008 sur la 
liste « Ludres Autrement et Pour Tous », a fait part de sa démission du Conseil Municipal, par courrier 
en date du 2 octobre 2008, reçue le 6 octobre 2008. 
 
Par lettre du 6 octobre 2008, Monsieur le Préfet a été avisé de cette démission. 
 
Conformément à l’article L 270 du Code Electoral, le candidat venant sur la liste immédiatement après le 
dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant. 
Ce candidat est Monsieur Jean PATRAS. 
 
Il est à noter que celui-ci en a été informé par courrier en date du 8 octobre 2008 et régulièrement 
convoqué à la présente séance. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire déclare installé dans sa fonction de conseiller municipal : Monsieur 
Jean PATRAS, candidat sur la liste « Ludres Autrement et Pour Tous ». 
Monsieur Jean PATRAS entrera dans les commissions où siégeait Madame Laurence VOGLIMACCI, 
soit la commission de l’action scolaire et la commission fêtes et animation. 
 
 
 
DELIBERATION N° 2008/10-02 - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 
 
Rapporteur : Monsieur LAMY 
 
Conformément à l’article L1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes ont la 
possibilité de voter des documents budgétaires complémentaires au budget primitif. 
 
Pour l’exercice 2008,  il est nécessaire que le Conseil Municipal adopte un budget supplémentaire qui 
reprend notamment les résultats de l’exercice 2007 et les restes à réaliser d’investissement 2007.  
 
La balance du budget supplémentaire 2008 proposée, est la suivante : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Recettes réelles :          125 500,00 € 
Recettes d’ordres :                    0,00 € 
Total des recettes de fonctionnement :       125 500,00 € 
 
Dépenses réelles :           92 880,00 € 
Dépenses d’ordres :            32 620,00 € 
Total des dépenses de fonctionnement :      125 500,00 € 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
Recettes réelles :      1 017 166,52 € 
Recettes d’ordres :        102 620,00 € 
Reprise excédent d’investissement 2007 :      905 779,33 € 
Total des recettes d’investissement :   2 025 565,85 € 
 




